
 

 

ACTES REGLEMENTAIRES DU PRESIDENT 
Premier semestre 2020 

En application de l’article R.5211-41 du code général des collectivités territoriales : 

- Arrêtés pris en exécution des délibérations des assemblées syndicales, ou dans le cadre de 
l'article L.5211-9, 5e alinéa, du code général des collectivités territoriales. 

- Décisions prises en application des délégations de pouvoirs consenties au Président par le 
comité syndical par délibération n° CS_2014_050 du 24 juin 2014. 

Nota : Seuls les arrêtés et décisions non nominatifs, ou nominatifs d’intérêt public, font l'objet d’une 
publication au présent recueil des actes administratifs.  

Le présent registre court jusqu’au 16 juillet 2020, date de fin de mandat de M. Paul VIDAL, Président. 

N° OBJET DATE
AR_2020_042 Délégation de s ignature à  Madame Laurence ROLLET 07/01/2020
AR_2020_061 Délégation de s ignature à  Mons ieur Hervé KERNEÏS 27/01/2020
DS_2020_062 Marché PV 2017-Phase 3 : Préparation Marché Simi la i re n°5 à  SOUZY 27/01/2020
DS_2020_063 Marché PV 2017-Phase 3 : Préparation Marché Simi la i re n°6 à  ST MARTIN EN HAUT 27/01/2020
DS_2020_065 MAPA AMO renouvel lement contrat de concess ion gaz : Attribution du marché 06/02/2020
DS_2020_066 Appel  d'offres  : Fourni ture d'électrici té <36 kVA hors  EP : Préparation de la  consul tation 06/02/2020

DS_2020_067 Accord-cadre 18-58812 : Préparation consul tation pour MS n°1 2020-2021 sur lot n°2 
Achat électrici té EP ≤ 36 kVA

06/02/2020

DS_2020_068 ST MARTIN EN HAUT : Chaufferie bois  - MAPA approvis ionnement combustible bois  : Préparation 06/02/2020

DS_2020_069 ST MARTIN EN HAUT : Chaufferie bois  - MAPA approvis ionnement combustible gaz naturel  : 
Préparation

06/02/2020

DS_2020_070 RONNO : Chaufferie bois  - MAPA construction chaufferie et réseau de chaleur : Préparation 06/02/2020
DS_2020_071 Marché PV Phase 4a-2019 : avenant N2 au Lot n°1 "JULLIE - Gîtes  de la  Fonta ine" 06/02/2020
DS_2020_080 MAPA Maintenance-Exploi tation Chaufferies  SYDER Chaleur : préparation 24/02/2020
DS_2020_082 Marché PV 2017-Phase 3 : Attribution Marché Simi la i re n°5 à  SOUZY 03/03/2020
DS_2020_083 MAPA Accompagnement exploi tation chaufferie bois  de Monsols  (DEUX GROSNES) : Préparation 03/03/2020

DS_2020_085 Marché MEXEP 18-106 - Nomination de M. Eric DELAWAR en qual i té de Chargé d'exploi tation 
(RAMPA)

12/03/2020

DS_2020_086 Marché MEXEP 18-107 - Nomination de M. Eric DELAWAR en qual i té de Chargé d'exploi tation 
(RAMPA)

12/03/2020

DS_2020_087 Marché PV 2017-Phase 3 : Attribution Marché Simi la i re n°6 à  ST MARTIN EN HAUT 12/03/2020
DS_2020_088 MAPA PV MONTROMANT ET ST MARTIN EN HAUT : Préparation du marché 12/03/2020
DS_2020_089 MAPA Chaufferie SAINT MARTIN EN HAUT : Déclaration sans  sui te des  lots  n° 2 - 3 - 4  12/03/2020

DS_2020_090 MAPA Chaufferie SAINT MARTIN EN HAUT : Relance après  sans  sui te des  lots  n°2 - 3 - 4 : 
Préparation consul tation nouveau lot n°12

12/03/2020

DS_2020_091 MAPA Chaufferie SAINT MARTIN EN HAUT : Déclaration infructuos is té du lot n° 5  12/03/2020

DS_2020_092 MAPA Chaufferie SAINT MARTIN EN HAUT : Marché négocié après  infructueux sur lot n° 5 : 
Préparation consul tation

12/03/2020

DS_2020_093 Mise à  œuvre du télétrava i l  à  ti tre exceptionnel  au bénéfice des  agents  du Syder - CoVID-19 12/03/2020
DS_2020_095 MAPA : contrat provisoi re sui te à  la  fin des  TRV électrici té pour puissances  <  36 kVA - Attribution 12/03/2020

DS_2020_096 Appel  d'offres  "travaux 2020" Réseaux secs  - Opérations  inférieures  ou éga les  à  100 000€" :
Préparation de la  consul tation - Relance après  "sans-sui te"

12/03/2020

DS_2020_097 Appel  d'offres  "travaux 2020" Réseaux secs  - Opérations  supérieure à  100 000€" :
Préparation de la  consul tation - Relance après  "sans-sui te"

12/03/2020

DS_2020_103 Consti tution de groupement de commandes  achat électrici té P<36 kVA 18/06/2020
DS_2020_104 Resti tution à  la  commune de LOIRE SUR RHONE de la  parcel le N°66 Section AK 18/06/2020

DS_2020_105 RONNO : Chaufferie bois  - MAPA construction chaufferie et réseau de chaleur : 
Attribution du marché - Lots  n° 1 et n°2

18/06/2020

DS_2020_111 Marché "Travaux 2016 Réseaux et écla i rage publ ic" : Avenant de prolongation 08/07/2020

DS_2020_112 COLOMBIER SAUGNIEU : Projet de chaufferie publ ique au bois  - Prestation d'Archi tecte
Préparation de la  consul tation  

08/07/2020
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ARRETE n° AR_2020_061 
(annule et remplace l’arrêté n° AR_2014_049) 

 

Objet :  Délégation de signature 

à Monsieur Hervé KERNEÏS, Ingénieur, Responsable du service Technique. 

 

Le Président du SYDER, Syndicat Départemental d’Energies du Rhône, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 5211-9, 

Vu la délibération n°CS_2014_027 du comité syndical du 29 avril 2014, portant élection de Monsieur 

Paul VIDAL à la Présidence du SYDER, 

Considérant que le Président est seul chargé de l'administration de l’établissement public de 

coopération intercommunale, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 

délégation de signature à des agents exerçant des fonctions citées au 3ème alinéa de l’article L. 5211-9 

du code général des collectivités territoriales, 

Considérant l’utilité, pour la bonne marche de l’administration du SYDER, de donner délégation de 

signature de certains actes et documents, à des agents exerçant les fonctions précitées, 

Considérant que Monsieur Hervé KERNEÏS exerce les fonctions de Responsable du service Technique, 
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ARRETE 

Article 1. Délégation est donnée à Monsieur Hervé KERNEÏS, sous la surveillance et la responsabilité 
de l’autorité territoriale délégante, à l’effet de signer les actes et documents suivants : 

Au titre des finances : 

- Les documents de validation du service fait, produits en justificatif des pièces 
comptables liées aux dépenses et recettes. 

Au titre de la maîtrise d’ouvrage : 

- Les propositions financières adressées aux communes et divers débiteurs dans le cadre 
des prestations de maintenance et exploitation de l’éclairage public, dans le respect des 
dispositions définies par le comité syndical, 

- Les lettres d’annulation de commandes sans suite, dans le cadre des dispositions 
prévues par les marchés, 

- Les courriers d’envoi des autorisations de passage ou d’implantation d’ouvrages, aux 
propriétaires et opérateurs concernés, 

- Les documents et correspondances relatifs aux démarches administratives préalables à 
l’inscription au registre des hypothèques des servitudes liées à la présence d’ouvrages 
ou de réseaux publics d’électricité, 

- Les dossiers de déclaration ou d’approbation préalables à la réalisation des ouvrages du 
réseau public de distribution d’électricité, 

- Les documents d’autorisation de construire. 

Au titre de la maîtrise d’œuvre : 

- Les documents et correspondances se rapportant à l’exercice de la maîtrise d’œuvre des 
travaux, 

- Les ordres de service (ordre de service étude, approbation de piquetage, ordre de 
service travaux, prolongation de délais…), 

- Le volet "maître d'œuvre" des procès-verbaux de réception de travaux,  

- Les correspondances avec les entreprises, fournisseurs et autres prestataires, ainsi que 
les documents, instructions et procédures se rapportant aux modalités d'exécution des 
marchés et commandes, 

Au titre des achats et marchés publics : 

- Les commandes de travaux, fournitures et services d’un montant n’excédant pas 5 000 € 
hors taxes, dans le respect des dispositions du code des marchés publics, et avec 
information du responsable administratif du SYDER. 

Au titre des ressources humaines : 

- Les autorisations ponctuelles délivrées à un agent pour remisage à domicile d’un 
véhicule de service, 

Article 2. La délégation de signature s’entend pour des signatures sous forme manuscrite sur 
documents papier ou par certificat électronique sur documents dématérialisés.  

Article 3. Le présent arrêté rend caduc l’arrêté n°AR_2014_049 du 05 mai 2014. 
























































































